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Qual. 

Donnée N.A. 

Avenant 
Mandat de 
placement RdP 

Quittance Document 
Attestation Nom Définition Naam Contrat Garantie Période Garantie 

041 Date de début Date à laquelle une période commence. 
L'année, le mois et le jour étant spécifié, telle période commence 
ce jour à 0 heures 0 minutes 0 secondes. 

Begindatum / 
Aanvangsdatum 

     Y Y  

022 Date de fin Date à laquelle une période prend fin. 
L'année, le mois et le jour étant spécifié, telle période s'arrête ce 
jour à 23 heures 59 minutes 60 secondes = 24:00:00 heures = 
minuit.   

Einddatum      Y Y  

008 Date d'effet  La date d’effet du contrat (de la nouvelle affaire), de l'avenant ou 
de la garantie ou de la garantie modifiée.  

Aanvangsdatum Y Y Y Y Y    

137 Date initiale du 
contrat 

La date à laquelle le contrat a sorti ses effets.  
Cette date demeure inchangée pendant toute la durée du contrat. 
En conséquence, d’avenant en avenant, les autres dates peuvent 
changer. 

Initiële aanvangsdatum 
van het contract 

Y  Y Y Y    

138 Date d'expiration Date à laquelle une période contractuelle prend fin. (p.e. la date 
d'expiration du contrat, la date d'expiration de la garantie, ...) 
Période incluant telle date. 

Afloopdatum Y Y Y Y Y    

004 Date d'échéance 
principale 

Date pivot dans la vie d'un contrat fixant le jour et le mois où 
certaines adaptations contractuelles peuvent être apportées (p.e. 
indexation, adaptation B/M, péréquation, ...) et où des dispositions 
contractuelles sont exécutées (référence pour le fractionnement de 
la prime, le décompte, les ajustables, ...). 
Jour 1 de telle nouvelle période. 

Hoofdvervaldag Y  Y Y Y Y   

002 Date 
d'annulation 

Date à laquelle une annulation prend effet. 
L'année, le mois et le jour étant spécifié, telle annulation est 
effective ce jour à 0 heures 0 minutes 0 secondes. 

Datum schrapping   Y  Y    

019 Date de 
résiliation 

Date à laquelle une résiliation prend effet. 
L'année, le mois et le jour étant spécifié, telle résiliation est 
effective ce jour à 0 heures 0 minutes 0 secondes. 

Datum opzeg   Y  Y    

060 Date de 
suspension 

Date à laquelle une suspension prend effet. 
L'année, le mois et le jour étant spécifié, telle suspension est 
effective ce jour à 0 heures 0 minutes 0 secondes. 

Datum schorsing   Y  Y    

006 Durée Période de temps convenue. Duur Y  Y Y Y    

007 Durée de 
reconduction du 
contrat 

Durée de reconduction après l’expiration de la 
première période. 

Duur verderzetting 
contract 

Y  Y Y Y    

030 Délai de carence Durée minimale après la survenance pendant laquelle l'assureur 
ne doit aucune indemnisation 

Eigenrisico termijn  Y Y  Y    

139 Délai d'attente  Le contrat et le paiement des primes ont démarrés mais la 
couverture ne s'active qu'après ce délai d'attente. 

Wachttijd  Y Y  Y    

025 Date première 
prime terme 

Date à laquelle la prime terme doit être payée pour la première 
fois. 

Datum eerste 
termijnpremie 

Y  Y  Y    

028 Date dernière 
prime 

Date à laquelle la prime (au besoin fractionnée) doit être payée 
pour la dernière fois. Ex. la dernière prime redevable dans le cadre 
d'un contrat solde restant dû, la dernière prime prévue par un 
engagement individuel de pension. 

Datum laatste premie Y Y Y  Y    

020 Date 
d'enregistrement 
du paiement 
dernière prime 

Date à laquelle le paiement de la dernière prime a été enregistré. Registratiedatum 
betaling laatste premie 
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Qual. 

Donnée N.A. 

Avenant 
Mandat de 
placement RdP 

Quittance Document 
Attestation Nom Définition Naam Contrat Garantie Période Garantie 

023 Date première 
commission 

Date à laquelle le nouveau courtier obtient pour la première fois de 
la commission. 
L'année, le mois et le jour étant spécifié, telle commission démarre 
ce jour à 0 heures 0 minutes 0 secondes. 

Datum eerste commissie   Y Y Y    

024 Date dernière 
commission 

Date jusqu’à laquelle le courtier dépossédé perçoit de la 
commission. 
L'année, le mois et le jour étant spécifié, telle période s'arrête ce 
jour à 23 heures 59 minutes 60 secondes = 24:00:00 heures = 
minuit.   

Datum laatste 
commissie 

  Y Y Y    

059 Date de 
demande du 
document 

Date à laquelle le document à été demandé. Aanvraagdatum 
document 

       X 

010 Date d'émission 
du document 

Date à laquelle un document est émis. 
 

Uitgiftedatum document        X 

115 Date de l'envoi 
du document 

Date à laquelle le document est envoyé. Datum verzenden van 
het document 

       X 

044 Date de 
réception du 
document 

Date à laquelle le document est reçu. Ontvangstdatum 
document 

       X 

032 Date de début 
validité du 
document 

Date de début de validité du document. 
L'année, le mois et le jour étant spécifié, telle période commence 
ce jour à 0 heures 0 minutes 0 secondes. 

Begindatum geldigheid 
document 

       X 

038 Date fin de 
validité du 
document 

Date de fin de validité du document. 
L'année, le mois et le jour étant spécifié, telle période s'arrête ce 
jour à 23 heures 59 minutes 60 secondes = 24:00:00 heures = 
minuit.   

Einddatum geldigheid 
document 

       X 

178 Date d'échéance 
principale du 
retrait (libre 
planifié) 

Dans le cadre d'un investissement ou d'un placement dans une 
assurance Vie, date pivot dans un contrat, fixant jour et mois de 
référence dans l'année pour déterminer les dates de retraits 
planifiés par le preneur d’assurance en fonction de la périodicité 
de ces retraits (DTM+146). 
Même si en pratique cette date est généralement commune à 
l’ensemble du contrat, elle peut en théorie être aussi différente 
d’une garantie à l’autre, voire d’un fonds à l’autre. 
Ex. : DTM+178=15/06 et DTM+146=3 mois : La compagnie 
versera le montant convenu (MOA+172) au preneur tous les 
trimestres les 15/9, 15/12, 15/03 et 15/6. 

Hoofdvervaldag (vrije 
geplande) opname 

Y Y Y      

 
 
 

5/8/2022 – enkele bijkomende verduidelijkingen 5/8/2022 – Quelques précisions 

Ik heb een polis auto met ingangsdatum 1/1/2021, jaarlijkse hernieuwing 1/1 
DTM+008 “aanvangsdatum” = 1/1/2021 
DTM+004 “hoofdvervaldag” = 1/1 
DTM+006 “duur” = 1 jaar (DTM+006:1:104’) 
DTM+007 “duur verderzetting contract” = 1 jaar (DTM+007:1:104’) 

OK? : JA 

Un contrat auto avec prise d’effet le 1/1/2021, renouvelable annuellement au 1/1 
DTM+008 “date d’effet” = 1/1/2021 
DTM+004 “date d’échéance principale” = 1/1 
DTM+006 “durée” = 1 an (DTM+006:1:104’) 
DTM+007 “durée de reconduction du contrat” = 1 an (DTM+007:1:104’) 

OK ? : Oui 
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Ik heb een polis auto met ingangsdatum 1/1/2021, jaarlijkse hernieuwing 1/1, stel enkel omnium, en de klant 
wil maar 3 jaar omnium – en hij wil dat zo al bij de aanvang 

DTM+008 “aanvangsdatum” = 1/1/2021 
DTM+004 “hoofdvervaldag” = 1/1 
DTM+006 “duur” = 1 jaar (DTM+006:1:104’) 
DTM+007 “duur verderzetting contract” = 1 jaar (DTM+007:1:104’) 
DTM+138 “afloopdatum” = 31/12/2023 

OK? : NEE – Je kan dit niet al bij de aanvang zo ingeven – je moet het ingeven als “jaarlijks te hernieuwen”, 
en de opzeg moet op het gepaste ogenblik gebeuren – dus in dit geval in de loop van jaar 3 en voor het 
verstrijken van de opzegtermijn. 
De afloopdatum zal slechts gekend zijn na registratie van die opzeg. 

Un contrat auto avec prise d’effet le 1/1/2021, renouvelable annuellement au 1/1/, prenons une omnium, et le 
client le veut pour 3 ans seulement – et il le veut ainsi dès le départ 

DTM+008 “date d’effet” = 1/1/2021 
DTM+004 “date d’échéance principale” = 1/1 
DTM+006 “durée” = 1 jaar (DTM+006:1:104’) 
DTM+007 “durée de reconduction du contrat” = 1 an (DTM+007:1:104’) 
DTM+138 “date d’expiration” = 31/12/2023 

OK? : Non – on ne peut pas encoder ceci ainsi – il faut l’encoder comme « renouvelable annuellement », et la 
résiliation / le renon doit être fait au bon moment – dans le cas dans le courant de l’année 3 et avant 
l’expiration du délai de résiliation. 
La date d’expiration ne sera connue que dès l’enregistrement de telle résiliation. 

Ik heb een polis auto met ingangsdatum 13/4/2021, jaarlijkse hernieuwing 1/1 
De eerste periode is dus van 13/4/2021 tot 31/12/2021, de 2de periode van 1/1/2022 tot 31/12/2022, echter 
kan de polis pas opzeggen na één jaar. 

DTM+008 “aanvangsdatum” = 13/4/2021 
DTM+004 “hoofdvervaldag” = 1/1 
DTM+006 “duur” = 1 jaar (DTM+006:1:104’) 
DTM+007 “duur verderzetting contract” = 1 jaar (DTM+007:1:104’) 

OK 
In een (één van de) beheerpakket is er (ook) een veld “hernieuwingsdatum” naast het veld “vervaldag”. 
Hoe die velden in dat pakket gebruikt worden, is eigen aan dat pakket. 

Un contrat auto avec prise d’effet le 13/4/2021, renouvelable annuellement au 1/1 
La première période est alors du 13/4/2021 jusqu’au 31/12/2021, la 2iemme période du 1/1/2022 jusqu’au 
31/12/2022, mais le contrat n’est résiliable qu’après un an. 

DTM+008 “date d’effet” = 13/4/2021 
DTM+004 “date d’échéance principale” = 1/1 
DTM+006 “durée” = 1 an (DTM+006:1:104’) 
DTM+007 “durée de reconduction du contrat” = 1 an (DTM+007:1:104’) 

OK 
Dans un (un des multiples) package de gestionil y a (aussi) une zone « date de renouvellement » en plus de la 
zone « échéance ». 
Comment tel package utilise ces zones, est propre à tel package. 

Als je als verzekeraar wil vasthouden aan de “opzeg na één jaar”, dan is een goed BBP (Broker Business 
Proces) dat aanvang een hoofdvervaldag gelijk zijn. 

• Als datum aanvang en hoofdvervaldag verschillend zijn, dan is opzeg mogelijk bij eerstvolgende 
hoofdvervaldag, mits deze buiten de opzegtermijn (3 maanden) valt – en dan al na minder dan één 
jaar. 

• Als datum aanvang en eerstvolgende hoofdvervaldag minder dan opzegtermijn (3 maand) van elkaar 
verwijderd zijn, dan is opzeg pas mogelijk bij 2de hoofdvervaldag, en is de eerste “gebonden” periode 
langer dan één jaar – wat wettelijk niet kan. 

Het is daarom dat men in die gevallen de hoofdvervaldag wijzigt naar die aanvangsdatum, zodat deze gelijk 
lopen… 
We gaan er van uit dat alle verzekeraars op deze zelfde manier redeneren. 

Si, en tant qu’assueur, l’on veut se tenir à la « résiliation après un an », alors un bon BBP (Broker Business 
Proces) est que la date d’effet et l’échéance principale sont les mêmes. 

• Quand la date d’effet et l’échéance principale sont différentes, la résiliation est possible à la première 
échéance principale, à condition qu’elle tombe en dehors du délai de résiliation (3 mois) – et alors après 
moins qu’un an. 

• Quand la date d’effet et l’échéance principale sont décalées de moins que le délai de résiliation (3 mois), 
alors la résiliation n’est possible que lors de la 2iemme échéance principale, et la première période 
“conclue” dépasse alors l’année – ce que légalement n’est pas permis. 

C’est pourquoi dans tel cas l’échéance principale est modifiée et adaptée à la date d’effet de manière à ce 
qu’elles sont les mêmes… 
Nous partons du principe que tout assureur raisonne de cette même manière. 

 


